
IPNS - ne pas jeter sur la voie publique

Même dans le cadre des mesures de gestion du COVID (décret 2020-1310 du 29 octobre 2020), les rassemblements 
sont toujours autorisées.               Ne pas oublier de prendre un masque.

Nous appeloNs tous les citoyeNs, associatioNs et orgaNisatioNs 
coNtre la surexploitatioN forestière à se rassembler pour cette 

actioN spectaculaire 

TOULOUSE, PLACE DU CAPITOLE À 11H

TOUS DÉGUISÉS EN ARBRE ! 

SIMULATION D’UNE FORÊT ABATTUE 

www.touchepasamaforet.com


